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EXPOSÉ DES FAITS
EN FAIT

Le requérant est un ressortissant pakistanais. Il allègue avoir été persécuté et dénoncé à la police locale en raison de son homosexualité. Une enquête fut ouverte au Pakistan pour ces faits et le requérant préféra quitter le pays devant la lourdeur des peines encourues.

Il déposa une demande d’asile en France qui fut traitée par voie prioritaire.

GRIEFS

Invoquant les articles 2 et 3 de la Convention, le requérant se plaint de ce qu’en raison de son homosexualité, la mise en œuvre de la décision de renvoi vers le Pakistan l’exposerait à des risques d’exécution ou de traitements inhumains ou dégradants.

Invoquant l’article 13 de la Convention combiné avec les articles 2 et 3, le requérant se plaint de ne pas avoir disposé d’un recours effectif en raison de l’examen de sa demande d’asile selon la procédure prioritaire laquelle a privé son recours en appel devant la Cour nationale du droit d’asile de tout effet suspensif.

QUESTIONS AUX PARTIES
1.  Eu égard aux griefs du requérant et aux documents qui ont été soumis, doit-on considérer que l’expulsion du requérant vers le Pakistan lui ferait courir un risque de violation de son droit à la vie consacré par l’article 2 de la Convention ?

Dans la négative, existe-t-il des motifs sérieux de croire à l’existence d’un risque réel de traitements contraires à l’article 3 de la Convention en cas d’expulsion du requérant vers le Pakistan ?

A cet égard, la Cour demande aux parties d’apporter au dossier copie de tout élément permettant d’établir ou de réfuter l’authenticité du rapport d’enquête préliminaire émis par la police pakistanaise le 28 mai 2008.

2.  Le requérant disposait-il devant les juridictions administratives et/ou les organes en charge de l’asile d’un recours effectif au sens de l’article 13 de la Convention pour faire valoir que son renvoi vers le Pakistan emporterait une violation des articles 2 et 3 de la Convention ?
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